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Dans le cadre de son programme annuel d'actions innovantes ouvertes en particulier aux associations membres du Crajep¹ de Bourgogne, le Conseil Régional de Bourgogne a retenu le projet déposé par la Fédération Régionale des MJC de Bourgogne.


Il s'agira de développer un logiciel libre (sous licence AGPLv3) pour répondre aux besoins de gestion et de liens avec les adhérents d'une structure de type Maisons des Jeunes et de la Culture (MJC), Maisons Pour Tous (MPT), Maisons de Quartier ou Centre Social.

Dès le début du développement, la possibilité pour les adhérents d'intervenir et de contribuer aux contenus sera pensée pour encourager l'appropriation, par les adhérents, de l'outil. Par ailleurs, la licence choisie permettra à tout un chacun, une fois la première version produite, de s'affranchir des coûts de licence couramment rencontrés pour ce type de logiciel et de faire adapter le logiciel grâce aux libertés accordées par la licence AGPLv3.


Afin de consolider un cahier des charges cohérent avec la majeure partie des structures visées, la Fédération Régionale de Bourgogne-Champagne est encore à la recherche de 2 à 4 associations de types ciblés ci-dessus afin qu'elles participent à la consolidation du cahier des charges jusqu'au recettage du logiciel.


Pour tout contact : frmjc-bourgogne CHEZ wanadoo.fr


¹ déclinaison régionale du CNAJEP (Comité pour les relations nationales et internationales des Associations de Jeunesse et d'Education Populaire)
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